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 n° 184 266 du 23 mars 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de 

migration et d'asile et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 novembre 2011, par X, qui déclare être de nationalité 

pakistanaise, tendant à la suspension et à l’annulation de la décision de rejet d'une 

demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 

23 septembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 novembre 2011 avec la 

référence 11659. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. DESIMPELAERE loco Me P. ROBERT, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. MATRAY loco Mes D. MATRAY et S. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire à une date que le dossier administratif ne 

permet pas de déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 10 décembre 2009, il introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9 bis de la Loi. 

 

1.3. Le 23 septembre 2011, la partie défenderesse prend une décision de rejet de ladite 

demande, décision assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions qui constituent les actes attaqués sont motivées comme suit :  

 

- Décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour 

 

 « MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

L'intéressé, Monsieur Nawaz Gul, déclare être arrivé le 15.01.2006. Il n'a sciemment 

effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une 

autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer 

ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne 

apparemment de manière ininterrompue depuis 2006, sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur la 

base de l'article 9 bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, 

avant de quitter le Pakistan, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les 

autorisations de séjour requises pour la réalisation de son projet. Il s'ensuit que le 

requérant s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale 

et précaire, et est resté délibérément dans cette situation de sorte qu'il est à l'origine 

du préjudice qu'il invoque (C.E, du 09 juin 2004 n" 132.221). 

 

Monsieur Nawaz Gul indique vouloir être régularisé sur base de l'instruction du 

19.07.2009, concernant l'application de l'article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de 

notoriété publique que cette instruction a été annulée par le Conseil d'État en date du 

11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d'état pour la politique d'Asile et de 

Migration s'est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que 

décrits dans l'instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

 

Monsieur Nawaz Gul invoque le critère 2.8B de l'instruction annulée du 19.07.2009. 

Toutefois, l'intéressé ne peut se prévaloir dudit critère 2.8B de l'instruction annulée du 

19.07.2009 car il revenait à l'intéressé d'apporter un contrat de travail, tel qu'instauré 

et défini par l'Arrêté Royal du 7 octobre 2009, portant des dispositions particulières 

relatives à l'occupation de certaines catégories de travailleurs étrangers. En effet, en 

son Article 1er,§ 1er, 2°, l'Arrêté Royal stipule qu'une autorisation d'occupation peut être 

octroyée lorsque l'employeur produit les documents suivants : "un ou des contrats de 

travail, établi(s) conformément au modèle annexé au présent arrêté, avec le 

ressortissant étranger visé au 1°, soit à durée déterminée d'au moins un an, soit à 

durée indéterminée. Indépendamment du régime de travail, ce(s) contrat(s) doit 

(doivent) procurer un salaire équivalent au moins au revenu minimum mensuel moyen 

garanti établi conformément à la convention collective de travail intersectorielle n°43 

du 2 mai 1988 rendue obligatoire par l'arrêté royal du 29 juillet 1988." 

L'annexe de l'Arrêté Royal dont question précise dès lors le modèle auquel le contrat 

de travail fourni doit être conforme et détaille les "MENTIONS ET DISPOSITIONS 

DEVANT FIGURER DANS LE CONTRAT DE TRAVAIL POUR TRAVAILLEUR 

ETRANGER" (Annexe de l'AR du 07 octobre 2009). 
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Or, l'une de ces mentions ne figure pas sur le contrat fourni par le requérant. En effet, 

le contrat devait être fait en deux exemplaires, signé par les deux parties et daté. Or le 

contrat de travail contracté par Monsieur X auprès de X n'est pas daté. En l'absence 

de ladite mention devant figurer sur le contrat de travail pour travailleur étranger, 

Monsieur ne peut se prévaloir du point 2.8B de l'instruction. 

 

Monsieur Nawaz Gul invoque la longueur de son séjour et son intégration depuis 2006 

(il parle le français, a des attaches sociales, apporte des témoignages d'amis et de 

connaissances) comme motif pouvant justifier une régularisation sur place. Mais ces 

motifs ne sont pas suffisants pour une régularisation de séjour. Il convient de souligner 

qu'on ne voit raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une 

régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société belge et un long séjour 

sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une 

autorisation de séjour (C.E. - Arrêt n° 133.915 du 14 juillet 2004). Dès lors ces 

éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation. 

 

Quant au fait qu'il n'a jamais porté atteinte à l'ordre public, cet élément ne constitue 

pas un motif suffisant pour justifier une régularisation étant donné que ce genre de 

comportement est attendu de tout un chacun. Soulignons toutefois que le fait de 

résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.» 

 

- Ordre de quitter le territoire ( Annexe 13) 

 

« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de 

la loi : n'est pas en possession d'un visa (Loi du 15.12.1980-Article 7, al. 1,1°). 

 

A défaut d’obtempérer à cet ordre, le(la) prénommé(e) s’expose, sans préjudice de 

poursuites judiciaires sur la base de l’article 75 de la loi, à être ramené(e) à la frontière 

et à être détenu(e) à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l’exécution 

de la mesure, conformément à l’article 27 de la même loi. » 

 

2. Questions préalables. 

 

A l’audience du 7 mars 2017, le conseil du requérant a avisé le Conseil de céans de ce 

que ce dernier a quitté le territoire et mentionne que son recours est dés lors devenu sans 

objet . 

 

En l’espèce, le Conseil observe, qu’un ordre de quitter le territoire n’étant exécutable 

qu’une seule fois et disparaissant de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est 

effectivement exécuté, volontairement ou non, que le recours est devenu sans objet. 

 

S’agissant de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la 

base de l’article 9 bis de la Loi, (applicable lors de la prise de la décision), disposition qui, 

disposition qui mentionne que « § 1er. Lors de circonstances exceptionnelles et à la 

condition que l'étranger dispose d'un document d'identité, l'autorisation de séjour peut être 

demandée auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne, qui la transmettra au 

ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l'autorisation de 

séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique. »   
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En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante, qui ne se trouve plus sur 

le territoire belge, est restée en défaut de démontrer la persistance, dans son chef, d’un 

quelconque avantage que lui procurait l’annulation des actes entrepris et, partant, de 

justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

4. Dépens  

 

4.1 Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

4.2 Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent 

septante-cinq euros, doit être remboursé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er.  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

Article 3. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent 

septante-cinq euros, doit être remboursé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mars deux mille dix-sept 

par : 
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Mme M.-L. YA MUTWALE,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A.D. NYEMECK,                               greffier. 

 

 

Le greffier,                                        Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK                                          M.-L. YA MUTWALE  

 


